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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-ioint, un
décret de présentation à l'Assemblée nat i onaï e d'un nroj Pt nI" loi
complétant la loi nO 7':>.25du 19 avril 197'2 l"'elat:ivE'aux commu-
nautés rurales.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ce
projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

SENGHO~.

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée nationale

-=- D A K A R -=-

,
"

Cf loi n° 1975/67 du 09 juillet 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



':

REPUBLIQUE DU SENEGAL-------..•..- ......•_---- NO !PM.SGG.SL

7lJ ~_2-!L!1: N° 75 - 468

ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
du projet de loi complétant la loi nO 72.25 du 19

.avril 1972 relative aux communautés rurales.

LE PRESIDENI' DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

D E CRE T E,... ,

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent
décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le Ministre d'Etat
chargé de l'Intérieur, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en
soutenir la discussion.

Article 2.- Le Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur et le Ministre d'Etat
chargé des relations avec les Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le
concerne de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 6MA.I 1975

Par le Président de la République
Le Premier Ministre

.. ,."""~_.

.' c : '-F.- -t· - .,.-
-'." ,

-,- .-\. \ " . \< • ". j.'
-·1, ----

Abdou DIOUF. /"'~""""'-
// ,,

!

,
Léopold Sédar SENGHOR.

Le Ministre d'Etat, chargé des relations
avec les Assemblées

Le Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur
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RE PU BUq UE DU SEN EGA L
-=-=-=-=-~ DAKAR, le 18 mai 1972

MINISTERE DE L'INTERIEUR
-=-=-=-=-=-=-
CABINET

.;:::-E P [1 SE. des _r (/- r , 0 TI FS
du projct de loi complétant la loi nO 72-25
du 19 avril 1972 relative aux communaut8s rurales

-=-=-=-:::-::: -=-=-

La loi sur les communautés rurales prévoit que la respon-
sabilité de l'affectation et de 13 désaffectation des terres du domaine
national est confiée au pr6sident du conseil rural, sur avis dudit conseil,
Ce qui risque de léser gravement les affoctataires actuels lorsqu'ils
n'ont pas l~ur résidence dans la communauté rurale~ L'expérience montre,
en effet, que la tendance est alors ~ évincer los étrangers aux collec-
tivités local~s déj~ instituées.

Le but du projet de loi est de faire face ~ cette situation
injuste~ Des groupements ruraux pourront ~tre créés ~ cet effet~ Leurs
organes - Conseil et président du groupement rural - auront la charge
d'affect8r et de désaffecter les terres du domaine natiDnal confiées ~
des p=rsonnos n'ayant pas leur r§sidence ~ titre principal dans une com-
munauté d6termin§e du groupement rural.

A titre d!ex8~ple, si un cultivatour demeurant dans une
commune dispose ':;:;torres du domaine national dans une communauté rurale,
ce na sera pas 10 pr6sident de la communaut6 rurale e~ question qui pourra
désaffecter 18s terres de ce paysan, mais le pr6sidünt du group8me~ rural
a uq uv.L a pp art i.e rm ent la commune et la communauté rurale~/-

LE MINISTRE DE L'INTERIEUR

.::!.eanCCLLI N
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fait au nom

de la Commission de la Lésislation, de la Justice, de l',Adrllinistration
Générale et du Rè gl.ement Intér-ieur-

sur

le PROJET DE LOI N° 28/75 complétant la loi N° 72-25 du 19 Avril 1972

relative aux communautésrurales.

par

Ivionsieur Abdoulaye NIAl'JG

Rapporteur .'-
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Ivionateirr le P'r'és'id.ent,

Ivles chers Collègues,

La loi 12-25 du 19 Avril 1972 relative aux communautés rurales
prévoit que la gestion des terres du domame national est confiée au P,résident

du Cons eil Rural sur' avis dud.it conseil •.,

L'afÎectation ou la désaffectation de ces terres risque de léser

les affectataires ~.ct'~.f'ls.,Ior-aqu'tl s n'ont pas leur résidence dans les limites

de la communauté rura.le conce rné e; L'expérience a déjà montré que la ten -
dance est d 'évtnce.r 1~2 étrar'.3er.s aux collectivités ins tttué es ,

Dans un souef d.e justice, le présent projet de loi ouvre la possi-

bilité de créer des !3r0"1.pem.entsruraux entre une commune et une ou plusieurs
communautés rurales. Le ;:?:roupementd'..L"'1.tér~trural permettra ainsi d'aifectc:r

des terres du domatne nati.0nal à des personnes n'habitant pas la communauté
bien que s 'y livrant à des activités agricoles ou pastorales à titre prtnctpal ,

Le groupement d 'Inté rêt rural sera créé par décret cur le voeu

du Consctk-Muntctpal ou des Conseils Ruraux intéressés après avts du ou des
conseils d+ar-rondLs sement et de département tnté r'es sé s ,

Les membr-es de la Commission de la LéGislation, de la Justice,
de l '.Administration Générale et du Règlement Intérieur, ont obtenu du

:Ministre d'Etat chargé de l'Intérieur, tous les éclaircissements relatifs aux

attributions du Président et du Conseil du Groupement d"irrtér'êt rural. Ainsi

que les apaisem.ents sur la satame et la procédure devant aboutir à l'aifecta-
tion ou la dé.saffectetton , par le groupement d'mtérN rural, des terres ch:

domaine national sises dans les liI~ites des communautés rurales conc er'nées;

Ce projet de loi tient parfaitement compte du caractère essentiel-
lement rural de beaucoup' de communes séné gal.ai.ses et votre commission l'a
adopté, après le dépôt d'un amendement qui r-empl.ae.e, dans un souci' de

clarté et donc de précision, le texte orinmal de projet 30uvernemental.

aux communautés rurales., .•

lvlonsieur le Président, mes chers Col'lè gues , sauf' obj ection G.e

votre part, votre Commfssion vous demande, à votre tour, de bien vouloir

adopter le projet 28/75 complétant la loi 72-25 du 19 Avril 1972, relative
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ASSEMBLEE NATIONALE

N° 38
.~B g..:r~

complétant de loi nO 72-25 du 19 Avril
1972 relative. aux communautés rurales

L'ASSEMBLEE NATIONALE

aprÈls en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 27 Juin 1975, la loi dont la teneur suit :

ARTICLE UNIQUE.-
La loi nO 72-25 du 19 Avril 1972 relative aux

communautés rurales est complétée ainsi qu'il suit

ARTICLE 64 bis.- Une commune et une ou plusieurs communautés rurales
limitrophes peuvent constituer un groupement d'intér~t rural ayant pour
objet la gestion des terres du domaine national.

Le groupement d'intér~t rural peut~~tre créé dans le
cas où des terres du domaine national sises dans les communautés concernées
sont normalement affectées à des personnes n'appartenant pas à ces communau-
tés rurales bien que s'y livrant à des activités agricoles ou pastorales•
à titre principal.

ARTICLE 65 bis.- Le groupement d'intér~t rural prévu par l'article 64 bis
est créé par décr~t, sur le voeu du conseil municipal oud'un conseil
rural intéressé, après avis du ou des conseils d'arrondissement et de
département intéressés.

Le décret de création définit le r81e du groupement
dtintéret rural, ainsi que l'organisation et les modalités de fonctionne-
ment de son conseil. Les attributions confiées au président du conseil
rural et au conseil par l'article 56 de la présente loi sont exercées par
le président et par le conseil du groupement d'intérêt rural en ce qui
concerne l'affectation et la désaffectation des ta~es du domaine nationel.

DAKAR, le Z7 Juin 1975

LE PRESIDENT DE SEANCE.

Amadou Cisse DIA.
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~~ " complétant de loi nO 72-25 du 19

avril 1972 relative aux ccmmunau-,
tés rurales.

---------

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté, en sa séance du
Vèndredi 27 Juin 1975

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUEpromulgue la loi dont la teneur suit

ARTICLEUNIQUE- La loi nO 72-25 du 19 avril 1972 relative aux communautés rurales est
complétée ainsi qu'il suit:

ARTICLE64 bis - Une communeet une ou plusieurs connnunautés rurales limitrophes peuvent
constituer un groupement d'intérêt rural ayant pour objet la gestion des terres du domai-
ne national.

Le groupement d'intérêt rural peut-être créé dans le cas où des terres
du domaine national sises dans les connnunautés concernées sont normalement affectées à
des personnes n'appartenant pas à ces communautés rurales bien que s'y livrant à des
activités agricoles ou pastorales à titre principal.

ARTICLE65 bis - Le groupement d'intérêt rural prévu par l'article 64 bis est
créé par décret, sur le voeu du conseil municipal ou d'un conseil rural intéressé,
après avis du ou des conseils d'arrondissement et de département intéressés.

Le décret de création définit le raIe du groupement d'intérêt rural,
ainsi que Iforganisation et les modalités de fonctionnement de son conseil. Les attri-
butions confiées au président du conseil rural et au conseil par l'article 56 de la
prés~~te loi sont exercées par le président et par le conseil du groupement d'intérêt
ru:ral en ce qui concerne l'affectation et la désaffectation des terres du domaine
na tdona'l ,

La présente loi sera eXécutée connneloi de l'Etat.

Fai t à Dakar, le 9 Sui llet 1975

Par le Président de la République
le Premier Minis tre r
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